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REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

 
 

L'an deux mil vingt -cin q , le quatorze du mois d’octobre à 
20h30, les membres du Conseil Municipal, ont été légalement 

convoqués en séance ordinaire par Patricia ROUXEL, Maire de 
la commune d’Aigondigné, à la salle des fêtes de Mougon, 
place de la Mairie, 79370 Aigondigné.  
 

CONVOQUES  : AIMON Céline, AUDÉ Laurent, BAUMGARTEN 
Christian, BOURDIER Christine, COUSSET Alain, DAGUTS Karine, 
DIDIER Emilien, DOBIOT Philippe, DUMORTIER Roselyne, GOMES -
TEXEIRA François, HIPEAU Gaëlle, LARGEAU Vanessa, LE BARS 

Arlette, LECULLIER Lysiane, MAGNE Didie r, MARTINEZ Olivier, 
NOIZET Michel, ROUXEL Patricia, TEXIER Fernando, THIBAULT 
Evelyne, TROCHON Patrick, ZAPATA Laurie.  
 

Excusé(e)(s) et pouvoir(s)  : MAGNE Didier représenté par 
COUSSET Alain  
 
Absents  : HIPEAU Gaëlle  

 
Secrétaire  de  séance  : MARTINEZ Olivier  
 
 

Délibération 202 5_089 : AFFAIR ES GENERALES  
 

Objet  : Avis sur le Schéma de mutualisation Mellois en Poitou 2026 -2028 entre 

la communauté de communes et ses communes membres  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211 -39 -1,  

Les actions de mutualisation entre collectivités territoriales, fortement développées depuis 
la réforme territoriale de 2010, permettent de renforcer l’action publique locale en 
favorisant les mises en commun de moyens, d’équipements, de matériels ou de 
pe rsonnels.  

Aujourd’hui, de nombreuses actions ont déjà été lancées entre la communauté de 
communes et ses communes membres :  

- La mutualisation de l’instruction des autorisations d’urbanisme  

- La création du service commun CIAS/ Mellois en Poitou  

- La création d’un service commun France Service/CCAS Chef -Boutonne  

- La mutualisation de l’ingénierie du dispositif « Petites villes de demain »  

- Le service mutualisé des archives  

- La convention cadre pour l’entretien des sites communautaires  

- La création d’une Direction des Systèmes d’Informations territoriale  

Ainsi, afin de faire de la mutualisation un véritable levier de développement pour le 
territoire, il convient d’approuver un document regroupant ses actions et permettant 
d’identifier les orientations, les objectifs et les modalités de mises en œuvre des a ctions de 

mutualisations identifiées. Ce document est le schéma de mutualisation 2026 -2028 pour 
Mellois en Poitou.  

Le schéma de mutualisation est un rapport d’orientation adopté par le conseil 
communautaire sur avis des communes membres. Il est initié par la Communauté de 

Communes pour présenter le projet de mise en commun de moyens, équipements, 
matériels ou personnel s entre une Communauté de Communes et ses communes 
membres ou entre les communes membres entre elles.  

La construction du schéma de mutualisation s’est appuyée sur deux postulats :  

Nombre de membres  : 

- En exercice  : 22  

- Présents  : 20  

- Votants  : 21  

- Procuration(s)  : 1  

- Absent(s) excusé(s)  : 0 

- Absent(s)  : 1 
 

DEL 202 5_089  

Date de convocation  :  

le 8 octobre 2025  

Date d’affichage  : 

le 8 octobre 2025  

Fait à Aigondigné,  

Le  15 octobre  20 25  

Ont signé au registre tous 

les membres présents.  

Pour extrait conforme  
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- Un périmètre intégrant à la fois la mutualisation ascendante, descendante :  
communauté de communes vers les communes et communes vers la communauté de 
communes mais aussi la mutualisation horizontale : les mutualisations possibles entre 
communes  

- Sur la base de volontariat des communes  

Des réunions organisées en bassins de vie en janvier février 2025 ont permis de mettre en 
avant les besoins et attentes des communes.  

Un comité technique composés de techniciens des communes et un comité de pilotage 

composé d’élus volontaires ont validé 14 actions proposées dans le schéma de 
mutualisation 2026 -2028 regroupées dans les thématiques suivantes  : 

• Matériel partagé et Achat partagé :  4 actions  

• Réalisation d’inventaires : 2 actions  

• Partage d’expertise communauté de communes / communes : 5 actions  

• Communication et animation du territoire : 1 action  

• Ressources Humaines : 2 actions  

Le projet de schéma de mutualisation a été présenté en conférence des maires le 11 
septembre 2025.  

Il est envoyé aux communes afin que chaque conseil municipal puisse émettre un avis sur 

le projet de schéma dans un délai de trois mois, soit avant le 12 décembre 2025.  

Le projet de schéma sera ensuite soumis à l’approbation du conseil communautaire du 
18 décembre 2025. Devenu définitif, il sera adressé à chacune des communes membres 
pour notification.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 

et/ou représentés  :  

 

- APPROUVE le transfert de la compétence précitée.  

 
Le secrétaire de séance,                                       Le Maire,    
                  Patricia ROUXEL    

Certifiée exécutoire par la Préfecture des Deux-Sèvres, le : …………………………. 
Mme le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,         
et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 
Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission 
aux services de l’État. 

 


